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Arrêté du 17 Joumada Ethania 1447 correspondant au 8 décembre 2025 fixant la composition des commissions 
administratives paritaires compétentes à  l'égard des fonctionnaires de l'administration centrale du ministère de 
la poste et des télécommunications. 

———— 
 

Par arrêté du 17 Joumada Ethania 1447 correspondant au 8 décembre 2025, la composition des commissions administratives 
paritaires compétentes à l'égard des fonctionnaires de l'administration centrale du ministère de la poste et des télécommunications, 
est fixée conformément au tableau ci-après :

Corps et grades
Représentants de l’administration Représentants des fonctionnaires

Membres 
titulaires

Membres 
suppléants

— Corps des inspecteurs principaux des 
télécommunications ; 
— Corps des inspecteurs principaux de la 
poste ; 
— Corps des ingénieurs des technologies de 
l'information et de la communication (grades : 
ingénieur en chef, ingénieur principal et 
ingénieur d'Etat) ; 
— Corps des ingénieurs : filière informatique 
et filière statistiques (grades : ingénieur en 
chef, ingénieur principal et ingénieur d'Etat) ; 
— Corps des ingénieurs de l'habitat et de 
l'urbanisme (grades : ingénieur en chef, 
ingénieur principal et ingénieur d'Etat) ; 
— Corps des administrateurs ; 
— Corps des traducteurs-interprètes ; 
— Corps des documentalistes-archivistes ; 
— Grade d’inspecteur de niveau 2 de la poste ;  
— Corps des assistants ingénieurs : filière 
informatique et filière statistiques (grade : 
assistant ingénieur de niveau 2).  
 
— Grade d’ingénieur d'application des technologies 
de l'information et de la communication ; 
— Grade d’inspecteur de niveau 1 de la poste ; 
— Grade d’assistant ingénieur de niveau 1 
(filière informatique et filière statistiques) ; 
— Grade d’assistant documentaliste-archiviste 
principal ; 
— Corps des assistants administrateurs ; 
— Grade de technicien supérieur des technologies 
de l'information et de la communication ; 
— Grade d'inspecteur de la poste ; 
— Grade de technicien supérieur (filière 
informatique et filière statistiques) ; 
— Corps des attachés d'administration ; 
— Grade de secrétaire principal de direction ; 
— Grade de comptable administratif principal ; 
— Grade d'assistant documentaliste- archiviste ; 
— Grade d'opérateur principal spécialisé de la 
poste.

Membres 
titulaires

Membres 
suppléants

 
 
 
 

Sabah 
Chamakhi 

 
 
 

Abdelwaheb 
Galizra 

 
 
 
 

Khadidja 
Benbouchaib 

 
 
 
 
 
 
 
 

Nassima 
Mazit 

 
 
 
 

Safia 
Omari 

 
 
 
 

SidAli 
Zarif 

N° 1

 
 
 
 

Kenza 
Chettabi 

 
 
 

Ahmed 
Taleb 

 
 
 
 

Souad 
Zahouani 

 
 
 
 
 
 
 
 

Samiha 
Semane 

 
 
 
 

Ali 
Nabi 

 
N° 2

 
 
 
 

Asma 
Ben Dekoum 

 
 
 

Saleh 
Maiza 

 
 
 
 

Abdeslam 
Bouhouia 

 
 
 
 
 
 
 
 

Nour El Houda 
Berrehail 
El Kattel 

 
  
 

Radia 
Imedjdab 

 
 
 
 

Hayet 
Regaia 

 
  

 
 
 
 

Radia 
Ben Achour 

 
 
 

Halima 
Telaa 

 
  
 
 

Nora 
Belkacem 

 
  
 
 
 
 
 
 

Youcef 
Bouldjedien 

 
 
 
 

Linda 
Hamiche 

 
  

Commissions



20 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ALGERIENNE N° 33
18 Dhou El Kaâda 1447 

6 mai 2026

Corps et grades
Représentants de l’administration Représentants des fonctionnaires

Membres 
titulaires

Membres 
suppléants

— Grade de technicien des technologies de 
l'information et de la communication ; 
 
— Corps des agents techniques des technologies 
de l'information et de la communication ; 
 
— Corps des opérateurs de la poste (grades : 
opérateur principal, opérateur spécialisé et 
opérateur) ; 
 
— Corps des préposés ; 
 
— Corps des agents de nettoyage, de dépoussiérage 
et de manutention ; 
 
— Corps des agents d'administration ; 
 
— Corps des secrétaires (grades : secrétaire 
de direction, secrétaire et agent de saisie) ; 
 
— Corps des comptables administratifs 
(grades : comptable administratif et aide 
comptable administratif) ; 
 
— Grade de technicien (filière informatique 
et filière statistiques) ; 
 
— Corps des adjoints techniques (filière 
informatique et filière statistiques) ; 
 
— Corps des agents techniques (filière 
informatique et filière statistiques) ; 
 
— Corps des agents techniques en documentation 
et archives ; 
 
— Corps des ouvriers professionnels ; 
 
— Corps des conducteurs d'automobiles ; 
 
— Corps des appariteurs.

Membres 
titulaires

Membres 
suppléants

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ammar 
Chott 

 
 
 
 

Mohamed 
Ammi 

 
 
 
 

Aimad 
Lazri 

 

N° 3

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nassima 
Snedj 

 
 
 
 

Arezki 
Moghrani 

 
 
 
 

Abdelaziz 
Hettak 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tahar 
 Messaoud 

 
 
 
 

Merouane 
Bouaoun 

 
 
 
 

Mohamed 
El Hadi 
Debbar 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Amine 
Beddiar 

 
 
 
 

Samira 
Bourai 

 
 
 
 

Latifa 
Metriter 

Commissions

Les commissions administratives paritaires compétentes à l’égard des fonctionnaires de l’administration centrale du ministère 
de la poste et des télécommunications sont présidées par les membres suivants : 

— commission administrative paritaire n° 1 : Mme. Sabah Chamakhi, sous-directrice de la gestion des ressources humaines 
par intérim ; 

— commission administrative paritaire n° 2 : Mme. Nassima Mazit, sous-directrice du développement des services financiers 
postaux ; 

— commission administrative paritaire n° 3 : M. Ammar Chott, sous-directeur du développement du réseau et des activités 
postales. 

 
Sont abrogées, les dispositions de l’arrêté du 24 Ramadhan 1443 correspondant au 25 avril 2022 fixant la composition des 

commissions administratives paritaires à l'égard des fonctionnaires de l'administration centrale de la poste et des télécommunications.


